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Par courriel et en Mains propres

Le 26 novembre 2007
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009/ R-3644-2007 - renseignements du roeé conernant la planification de l’audience
N∕D : 
1001-043
Chère consoeur,

La présente est en réponse à la demande de la Régie du 22 novembre 2007 dans le dossier en titre. 

Pour la planification de l’audience, le ROEÉ vous fournit les renseignements suivants : 

1. Temps requis pour la preuve : 30 minutes.
2. Le ROEÉ présente deux témoins, à savoir M. Paul R. Willis, témoin-expert et M. Martin Poirier, analyste.
3. Le temps de contre-interrogatoire : le ROEÉ anticipe un contre-interrogatoire de 40 minutes des experts Zak El-Ramly et Robert Knecht pour l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et le Conseil de l’Industrie forestière du Québec (AQCIE-CIFQ) ainsi qu’un contre-interrogatoire de 15 minutes de l’expert Jacques Fontaine pour S.É.-AQLPA.
4. Sujet à une analyse plus en profondeur, le ROEÉ demande à la Régie de lui réserver 15 minutes du contre-interrogatoire pour le panel no. 1 d’Hydro-Québec. Nous ne prévoyons pas contre-interroger les panels 2, 3 et 4. Pour le panel no. 5, le ROEÉ se réserve 45 minutes de contre-interrogatoire. De même, pour le panel no. 6, le ROEÉ désire contre-interroger pour 45 minutes.
5. Temps prévu pour la plaidoirie : 45 minutes.

Le ROEÉ n’entend pas actuellement soulever des moyens préliminaires. 


Veuillez agréer, chère consoeur, nos sentiments distingués.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

par: Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp
c.c. (par courriel seulement) : 


Me Éric Fraser, Hydro-Québec 

Les intervenants
